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FORMATION EN PRÉSENTIEL 

EXCEPTIONNELLES MODULE 1 
 

Dernière mise à jour le 28/08/2024. 

 
OBJECTIF 
Prise en charge d'une urgence collective en pré-hospitalier 

 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 

Connaître le plan ORSEC NOVI et son articulation avec le 

dispositif ORSAN AMAVI 

 
 
 
 

PUBLIC CONCERNÉ 

Professionnels de santé et personnels SAMU SMUR, tout 

professionnel de santé susceptible d'intervenir en situation 

sanitaire exceptionnelles 

PRÉ-REQUIS 

Etre titulaire de l’attestation de formation aux gestes et 

soins d’urgences de niveau 1 ou 2, en cours de validité. 

 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 

Sur inscription: cesu.samu974@chu-reunion.fr; dans les 6 mois 

suivant la demande 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN 

SITUATION DE HANDICAP 

La formation est accessible aux personnes en situation de 

handicap. Prendre contact en amont avec notre référent handicap 

: Madame ADEKALOM Amandine : amandine.adekalom@chu- 

reunion.fr 

 

MODALITÉS DE DÉROULEMENT 

DE L’ACTION DE FORMATION 

Formation en Intra au CESU 974, aux IES (Nord ouSsud) ou 

CSSOI 

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS 

La formation est centrée sur une pédagogie active rendant 

l’apprenant acteur de ses apprentissages 

 

 
 

 
 

Niveau 

 

Autres formations 

professionnelles continues 

 

 
 

Modalité 
 

Présentiel 

 

 
 

Effectif par session 
 

5 mini > 12 maxi 

 

 
 

Durée 
 

3.5 heures / 1 jour(s) 

Tarif 
175 € NET 

par participant 

0262905715 
cesu.samu974@chu-reunion.fr 

Contact 

SSE-F1003 Réf. 

mailto:cesu.samu974@chu-reunion.fr
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PROGRAMME 
Connaître le plan ORSEC NOVI et son articulation avec le dispositif ORSAN AMAVI 

Identifier le rôle du SAMU, des SMUR, de la CUMP et de l’ARS dans l’organisation du plan ORSEC NOVI 

Connaître les principes de triage et d’initiation du parcours de soins des patients dans le cadre de la régulation médicale 

Maîtriser les techniques de prise en charge des blessés notamment les spécificités pédiatriques 

Connaître la composition et les modalités de déploiement du poste sanitaire mobile (PSM) 

Connaître les modalités de traçabilité des victimes (SINUS/SIVIC) et connaître les principes d’identitovigilance 

Connaître les principes de l’information des proches des victimes et de l’annonce de décès - Identifier les troubles 

psychiques post-traumatique chez les blessés et parmi les personnels et professionnels de santé intervenants. 

 
 

INDICATEURS DE RESULTATS 2024 DE JANVIER A JUILLET 

Nombre de stagiaires 11 pour la période  

Taux de satisfaction 97.40% 

100% des stagiaires recommandent la formation 

 
 
 
 

INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE 
 

 

Formateurs (médecins ou IDE) aux gestes 

et soins d’Urgence du CESU (personnel 

permanent ou vacataire) 

Evaluation des acquis post formation par 

QCM, Évaluation des connaissances 

antérieures (quiz, questionnaires) 

Attestation  

de fin de 

 formation 
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